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Le mot du maire ,,  Chères Mussoises, chers Mussois,  

 

Alors qu’approchent les festivités de fin d’année, je 

tenais à m'adresser à vous concernant le chantier de 

la place qui arrive enfin à son terme.  

Je suis pleinement conscient des désagréments que 

vous avez pu subir durant cette phase de travaux, et 

je tiens à vous remercier sincèrement pour votre 

patience et votre compréhension. Les nombreux 

soutiens reçus ont été précieux tout au long de ce 

projet d'envergure. 

Aujourd'hui, nous pouvons nous réjouir des 

nombreuses améliorations apportées à notre cœur 

de village. La sécurité a été renforcée, notamment 

pour nos piétons et cyclistes. Les réseaux ont été 

modernisés, garantissant une meilleure gestion de 

nos ressources. Et n’oublions pas également les 

nouvelles plantations et la fontaine qui apporteront 

un peu de fraîcheur en période estivale.   

Je tiens à souligner que l’offre de stationnement n’a 

jamais été aussi importante, puisque, dès la fin 

novembre, date d’ouverture du 2ème parking, le 

centre village comptera plus de 50 places, ce sont 

plus de 20 places supplémentaires qui auront ainsi 

été créées, proposant des stationnements de courte 

et de longue durée. 

L’ensemble de ces aménagements permettront à 

nos commerces de se développer et je l’espère de 

favoriser la venue de 

nouveaux commerçants aussi 

bien le samedi matin, jour de 

marché, que dans le local de 

l’ancienne poste. 

L'embellissement de notre place contribuera sans nul 

doute à renforcer notre sentiment de fierté et 

d'appartenance à notre belle commune. Ce 

réaménagement s'inscrit dans un projet plus vaste de 

repenser la circulation dans notre village, afin de 

favoriser les déplacements piétonniers et améliorer 

notre qualité de vie. 

Cette place se veut être celle de tous les Mussois. Un 

espace de rencontres, d'échanges et de convivialité 

où chacun pourra se retrouver et profiter pleinement 

de ce lieu en toute sécurité. 

J’aurai plaisir à vous retrouver lors des prochains 

évènements comme le Noël que Mus et à échanger 

avec nos aînés lors du repas de Noël du CCAS. 

Je vous souhaite à toutes et à tous d'excellents 

moments en famille et entre amis. Que cette fin 

d'année soit empreinte de joie, de partage et de 

sérénité. 

Joyeuses fêtes à tous ! 

 

Bien à vous, 

Patrick BÉNÉZECH 

Quoi de neuf côté voiries 
Nous poursuivons nos efforts d'amélioration des voiries communales, dont voici les dernières 

et prochaines réalisations : 

Un trottoir a été aménagé rue du Temple, prolongeant ainsi le chemin piétons existant 

jusqu’à l’école. Ce chantier s'accompagne d'une extension du réseau pluvial, permettant 

une meilleure gestion des eaux de pluie dans ce secteur. 

Pour faciliter le stationnement au cœur du village, un second parking a été créé avec une 

sortie piétonne derrière la mairie. Situé à proximité immédiate de la place, il offrira, dès la fin 

novembre, davantage de places de stationnement aux habitants et visiteurs. 

Enfin, un projet important va voir le jour sur la partie haute de la 

Montée Rouge dans le cadre d'un Projet Urbain Partenarial (PUP). Ce 

chantier comprendra la sécurisation des cheminements piétons 

jusqu’au château d’eau, la création de nouvelles places de 

stationnement et l'amélioration de la gestion des eaux pluviales. 

Ces travaux s'inscrivent dans notre volonté constante d'améliorer la 

qualité de vie dans notre commune. Nous vous remercions pour votre 

compréhension face aux éventuelles perturbations liées à ces 

chantiers, qui bénéficient à tous à long terme. 

,, 

 Parking Rue de la Poste 

 Rue du Temple 



 À la rencontre du personnel municipal 

Au fil des bulletins municipaux, nous vous avons fait découvrir les visages et les activités des agents communaux.  

Jumelage 

Le mercredi 6 novembre a 
eu lieu la réunion publique 
d’information sur le jumelage 
entre le petit village tyrolien 
Schlaiten et Mus. Le comité 
de jumelage, composé de 
villageois et d’élus, a présenté 
concrètement ses idées à la 
trentaine de personnes 
présentes. Il est question de 
vivre un premier échange 
avec les tyroliens du 26 au 31 
mai 2025 en les invitant à Mus, 
et en leur proposant un 
programme culturellement et 
touristiquement très riche :  
visites d’une manade et d’un 
caveau, d’Aigues-Mortes, 
d’Uzès, du pont du Gard, de 
Montpellier et de Nîmes ainsi 
que quelques fêtes au sein 
du village… En 2026, ce sera 
au tour des mussoises et des 
mussois d’aller à la rencontre 
des coutumes et de l’habitat 
des Autrichiens.  

Les classes de CM2 des deux 
communes commenceront 
bientôt un premier échange 
digital. 

Pour que le jumelage soit 
possible, il est essentiel que 
nous accueillons les 
tyroliennes et les tyroliens. 
C’est dans ce sens que nous 
joignons à ce bulletin un flyer 
que nous vous proposons de 
remettre à l’accueil en mairie 
si vous êtes volontaire(s) pour 
participer à cet échange. 
Dans l’attente de vivre une 
très belle semaine à Mus et 
une tout aussi belle au Tyrol, 
une autre réunion sera 
organisée avec tous les gens 
qui auront laissé leurs 
coordonnées pour que ce 
beau projet voie le jour. Nous 
vous en remercions à 
l’avance. 

Le poste d'ATSEM (Agent Territorial Spécialisé des Écoles Maternelles) est un rôle essentiel à l’école maternelle. 

Les ATSEM ont pour missions principales d'assister les enseignants dans leurs tâches quotidiennes et de veiller au 
bien-être des jeunes enfants. Leurs rôles et responsabilités comprennent l’accueil et la surveillance des enfants, 
les soins liés à la propreté et l’aide à la toilette, l’entretien des salles de classe et des espaces communs, l’aide 
apportée aux enseignants pendant les activités. Mais aussi, un de leur rôle, important et pas des moindres, est 
le soutien émotionnel qu’elles apportent en réconfortant les enfants et en les aidant à s’adapter à leur 
environnement scolaire.  

Chaque jour, Muriel, Mireille et Emma contribuent à un environnement sécurisant, stimulant et bienveillant où 
vos tout-petits peuvent s'épanouir, apprendre et grandir en confiance. 

PédiMus 
Le pédibus est un bus scolaire...sans bus! C'est 
un "bus" pédestre avec des trajets fixes, des 
arrêts, des horaires et un terminus: l'école. 
Chaque groupe d'enfants est accompagné 
par des parents et des bénévoles (grands 
parents, retraités...). Trois lignes vont être créées 
sur Mus pour que chaque enfant rejoigne le 
groupe au plus près de son domicile. 

Le pédibus est une manière d'encourager 
l'activité physique des enfants, de réduire 
l'utilisation de la voiture et de renforcer les liens 
entre mussois. Mais c'est surtout une solution 
conviviale d' inculquer les règles de la sécurité 
routière à nos enfants (collégiens en devenir). 
Les lignes passent devant les arrêts de bus que 
les enfants emprunteront dans quelques 
années. 
Ce projet, initié par Tiphaine LABOURY, évolue 
positivement. Une rencontre entre les différents 
participants aura lieu courant novembre pour 
que chacun fasse connaissance. Dernière 
semaine de décembre un test grandeur nature 
aura lieu pour ajuster les derniers détails sur 
chaque ligne pour un démarrage à la rentrée 
de janvier. 

Le pédibus de Mus ne pouvait évidemment 
prendre d'autre nom que  PédiMus !  

Cette dernière rubrique pour ce numéro est consacrée 

au personnel des écoles, dont voici leur présentation, de 

gauche à droite sur la photo : 

Muriel Coursier est arrivée à la mairie en mai 1991 

comme agent d’entretien avant d’occuper le poste 

d’ATSEM 2 ans plus tard, soit il y a 31 ans ! 

Mireille Aguilar a rejoint la mairie en 2010, titularisée en 

2015, elle occupait un poste d’agent d’entretien avant 

d’officier en tant qu’ATSEM depuis septembre 2022. 

Emma Sauzay a rejoint l’équipe dernièrement 

puisqu’elle travaille pour la mairie depuis la rentrée de 

septembre 2023. Elle est actuellement contractuelle. 



                  Entre histoire et modernité :     

Un parvis pour le marché 

Un parvis accueille désormais le 
marché du samedi matin, ainsi que le 

camion de pizza le jeudi soir. Cet 
espace allie sécurité et convivialité et 
dynamise ainsi notre cœur de village. 

Les parvis pourront également 
accueillir des manifestations festives 

et culturelles. 

Mobilier urbain et matériaux combinent qualité 

et personnalisation 

Conçus avec des matériaux nobles, bancs, lampadaires, 
arceaux à vélos, poubelles et autres équipements urbains 

s’intègrent harmonieusement sur la place. Créant une identité 
unique, au-delà de leur utilité pratique, ces éléments sur mesure, 

esthétiques et fonctionnels, reflètent l'esprit du lieu. 

Les murets en pierre viennent sublimer les aménagements.  

Restauration du monument 

aux morts 

Le monument aux morts a subi une 
superbe restauration et a désormais 

trouvé sa nouvelle place. Une remise en 
état complète a été effectuée, incluant 

un nettoyage minutieux, ceci afin de 
préserver la mémoire et de rendre 

hommage dans un environnement plus 
soigné et solennel. Les commémorations 

auront désormais lieu sur la place où 
nous espérons vous y voir nombreux. 



Entre histoire et modernité :     Le cœur de Mus se métamorphose 

Amélioration de la sécurité piétonne dans le centre-village 

La création d'une zone de rencontre, appelée aussi zone partagée, sur la place et ses environs, vise 
à sécuriser les déplacements piétons. Cette initiative s'est étendue au-delà du projet initial de la 

place, englobant également les rues adjacentes étroites. 

Des panneaux dédiés ont été installés pour délimiter clairement les périmètres de la zone, informant 
ainsi tous les usagers. Un revêtement différent a également été choisi pour marquer visuellement la 

zone de rencontre sur la place, la distinguant des zones de circulation classiques. 

Dans cette zone, les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner et bénéficient 
de la priorité sur les véhicules. La vitesse de ces derniers y est limitée à 20 km/h, favorisant une 

cohabitation de manière apaisée dans un même espace entre les piétons et les véhicules, mais 
également à permettre le développement de la vie locale.  

Stationnement à durée limitée 

Dans le but de favoriser l'accès aux différentes activités de la 
place, un système de stationnement à durée limitée a été mis 
en place grâce à des bornes indiquant le temps maximum de 

stationnement. Cette mesure vise à assurer une rotation des 
véhicules et à faciliter le stationnement pour les usagers. 

En dehors des heures d’ouverture des activités du cœur de 
village, les restrictions de stationnement sont levées et le 
stationnement est libre et non limité dans le temps. Il est 
évidemment interdit de stationner hors emplacement. 

Arceaux à vélos 

Encourageant les déplacements doux, les 3 arceaux à 
vélos installés sur la place vous permettront de stationner 
vos vélos, de manière sécurisée, à proximité des 
commerces et de la mairie et de réduire les risques de vol. 

Amélioration de la 

qualité de vie 

Les travaux ont été réalisés 
dans une approche 

globale dans le but de 
préserver l’âme du village 

tout en créant un 
environnement plus sûr et 

plus convivial, où la priorité 
est donnée aux 

déplacements doux et à la 
qualité de vie des résidents 
et visiteurs : en résumé un 

espace multifonctionnel et 
multigénérationnel. 



Loto en plein air et repas des 
villageois 

Pièce de théâtre Dyspraxie 

Concert au Temple 

Soirée aux étoiles 

Ré
tro

sp
ec

tiv
e 

de
s 

de
rn

ie
rs 

m
oi

s 

Fête votive 
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Saviez-vous que la 
commune propose 
une mutuelle santé 
accessible à tous ?  

Cette mutuelle communale 
offre une couverture santé 

avantageuse, négociée pour 
obtenir les meilleurs tarifs. 

Que vous soyez retraité, 
demandeur d’emploi, actif, 

travailleur indépendant, vous 
pouvez en bénéficier.  

N'hésitez pas à vous 
renseigner auprès de la mairie 

pour plus d'informations ! 

 

 

L’espace animation 
séniors est un service 
destiné aux + 55 ans 

et leurs aidants en 
Petite Camargue. Le 

service organise des activités 
collectives dans plusieurs 

communes, adaptées aux 
besoins et envies des 

participants. Vous pouvez 
participer sur l’ensemble des 

communes. L'inscription se fait 
en mairie ou auprès de 

l’animatrice (G. HENRY-PONS :  
07 57 53 03 60 /

g.henrypons@espacesocial.fr) 

Pour plus de renseignement : 
https://www.espace-social.fr/

animation-seniors 

 

La réserve 
communale de 

sécurité civile est 
constituée de 

citoyens volontaires et 
bénévoles. En cas de crise, 

elle pourra apporter son 
soutien aux populations 

sinistrées, en complément des 
actions engagées par les 

services municipaux et de 
secours. Elle pourra également 
contribuer à l’information de la 

population face aux risques 
présents sur le territoire 
communal ainsi qu’au 

rétablissement des activités. 

Cette réserve, placée sous 
l’autorité du maire, a vocation 

à intervenir uniquement pour 
des actions de sauvegarde, 

tels que le soutien et 
l’assistance de la population. 

Elle ne doit pas se substituer ou 
concurrencer les services 

publics de secours et 
d’urgence. 

Vous souhaitez en faire partie, 
faites-vous connaître en maire. 

 

Espace Social 

ÉTAT CIVIL 

Tous nos vœux de bonheur pour : 
Laurence BOLLIET et Didier TRIDON unis le 8 juillet 2024 

Gaëlle GRÉMILLON et Maximilien LARGORCE unis le 3 août 2024 

Inès ZAÏMI et Kévin AUTHEBON unis le 19 octobre 2024 

Bienvenue et bravo aux heureux parents : 
Gloria PEYRE née le 16 juillet 2024 à Montpellier 

Justin CHABIDON né le 29 juillet 2024 à Nîmes 

Jade PEYRE née le 30 juillet 2024 à Nîmes 

Louise BLANC née le 14 août 2024 à Montpellier 

Yaakoub LTAIEF né le 16 août 2024 à Nîmes 

Léana GIL née le 22 août 2024 à Nîmes 

Naïs COLLET COLOMER née le 3 septembre 2024 à Montpellier 

Eva ROUDIL née le 9 septembre 2024 à Montpellier 

Maïline ABDELLI née le 15 octobre 2024 à Montpellier 

Sacha FABRE REVERSAT, né le 29 octobre à Montpellier 

Toute notre sympathie et notre soutien aux familles et 

aux proches : 
Claire POUJOL  décédée le 7 juillet 2024 

Lucette BÉCHARD veuve GARCIA décédée le 20 juillet 2024 

Jacky BASTIDE décédé le 16 août 2024 

Mutuelle Mutéo 

Village de Schlaiten 

Centre Communal d'Action Sociale 

CCAS 

Thé dansant 
Jeudi 3 octobre, un thé dansant a été proposé 

à la salle mus art D, dans le cadre de la Semaine 

bleue. Ghislain Marcant s’est transformé en DJ 

l’espace d’une après-midi pour faire danser les 

anciens. Une bonne ambiance qui s’est finie par 

un thé et des petits gâteaux pour reprendre des 

forces. 

Octobre Rose 
La marche annuelle, organisée par 
les CCAS de Mus et d'Aigues-Vives, 
a réuni plus de 100 participants. 
Partis d'Aigues-Vives, ils ont rejoint 
Mus avant de revenir à la salle la 
Garette où une paëlla était 
o r g a n i s é e .  U n  s t a n d  d e 
l’association des Roses du Gard 
était présent pour collecter les dons 
pour la lutte contre le cancer du 
sein et sensibiliser à cette cause. 

Réserve Communale 
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Application Info-Flash 

04 66 35 04 60 

Durant tout le mois de 

décembre, la boîte aux 

lettres du Père Noël sera 

installée dans le hall de la 

mairie pour permettre à tous 

les petits mussois d’envoyer 

leur liste de souhaits ! 

 
Ho ho ho... 

Conseil Municipal des Jeunes 

Les élections du nouveau Conseil Municipal des Jeunes 
(CMJ) vont avoir lieu prochainement. Cette instance permet 
aux jeunes de s'impliquer activement dans la vie de notre 
village. Les jeunes élus ont par exemple pour mission de : 
représenter la voix de la jeunesse auprès des élus adultes, 
initier et participer à des projets et évènements locaux, ainsi 
que découvrir le fonctionnement de la démocratie locale. 

Vous êtes nés entre 2012 et 2015, vous êtes motivés et vous souhaitez faire entendre 
votre voix, rejoignez le CMJ ! Une réunion d’information aura lieu le mercredi                      
27 novembre à 17h30 en salle du conseil à la mairie. 

Les candidatures sont à déposer avant le 20 décembre 2024 (formulaire disponible en 
ligne sur le site internet de la mairie ou en mairie). 

Le vote aura lieu le samedi 18 janvier 2025 de 10h à 12h30 en salle du conseil. 
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 à vos agendas CALENDRIER 
Décembre 

Mercredi 4 décembre  

ATELIER DÉCORATION pour les 
enfants en préparation du Noël 
de Mus du 6 décembre 

De 15h30 à 18h Salle du Conseil 

Vendredi 6 décembre 

LE NOËL DE MUS 

À partir de 18h Sur la place 

Chorale des enfants de l’école, 
animations , père noël, foodtruck... 

Dimanche 8 décembre 

MARCHÉ DE NOËL organisé par 
l’APE Les P’tites Amandes 

De 11h à 17h Salle Mus Art’D 

Tombola, Tartiflette, Ateliers et 
Animations, Artisanat et Produits 
gourmands… 

Samedi 14 décembre 

REPAS DE NOËL DU CCAS offert 
aux +65 ans, sur inscription 

12h Salle Mus Art’D 

Vendredi 20 décembre 

PÈRE NOËL DE L’APE Les P’tites 
Amandes 

Le Père Noël viendra dans les classes 
avant le départ en vacances ! 

Janvier 

Samedi 18 janvier 

ÉLECTIONS CMJ 

10h - 12h30 Salle du Conseil, Mairie 
 

Samedi 25 janvier 

V Œ U X  D U  M A I R E  E T 
INAUGURATION DE LA PLACE 

11h Place de la Mairie, suivi d’un 
apéritif citoyen 
 

Dimanche 26 janvier 

FÊTE DE LA TRUFFE 

Place de la mairie 

 

Novembre 

Samedi 16 novembre 

Course de caisses à savon 
organisée par le Comité des Fêtes 

8h -18h  

Parcours de la rue de l’Ancienne Forge 
à la Rue des Airettes - Apéritif musical en 
bas de la Rue des Airettes. 
 

Mercredi 27 novembre 

RÉUNION D’INFORMATION CMJ 

17h30 Salle du Conseil, Mairie 
 

Du jeudi 28 au samedi 30 
novembre 

EXPOSITION MÉTIERS D’ANTAN 

Salle du Conseil, Mairie 

• Jeudi 28/11 (09h-12h) 

• Vendredi 29/11 (09h-12h /14h-19h) 

18 h : Conférence vie quotidienne 
à Mus aux XVII et XVIII siècles 

• Samedi 30/11 (09h-11h30) 

Colis du CCAS aux +70ans 

Pour les personnes de +70 ans qui 
ne participent pas au repas de 
Noël et qui ont demandé à 
bénéficier du colis, venez le 
récupérer lors des permanences 
en mairie - salle du conseil : 

• Vendredi 20 décembre (14h-17h) 

• Samedi 21 décembre (9h-12h) 


